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Contexte

Bureau de la CLE du  07 mars 2017 : Avis du bureau de la CLE – Régularisation administrative du plan d’épandage 

• SAS META-BIO Energies :

� Localisation : Ombrée d’Anjou (hors SAGE Estuaire de la Loire) ;

� Production d’engrais à partir de matières organiques (industrie agro-

alimentaire, agriculture, déchets municipaux verts).

• Valorisation agronomique (plan d’épandage) de la phase liquide du digestat 

en 2012.

• 2016 : début de la démarche pour valider officiellement le plan d’épandage.

SAS META-
BIO Energies

Segré

Ombrée 
d’Anjou

Pouancé



Contexte

• Digestat à valoriser = 24 000 T/an :

� N = 206 400 kg/an ;

� P2O5 = 28 800 kg/an ;

� K2O = 57 600 kg/an.

• Périmètre : 4 568 ha.

• 36 exploitations dont 3 concernées par le SAGE.

• 45 communes, dont 5 concernées par le SAGE :

� 22 communes en Maine-et-Loire ;

� 14 communes en Mayenne ;

� 9 communes en Loire-Atlantique.

Commune Département

Casson 44

Joué-sur-Erdre 44

Le Pin 44

Nort-sur-Erdre 44

Sucé-sur-Erdre 44

Les 5 communes du plan d’épandage 
concernées par le périmètre du SAGE 
Estuaire de la Loire.

Plan d’épandage

• Exploitations : polyculture-élevage.

La répartition des cultures des exploitations.



Contexte

Stockage du digestat avant épandage
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• Fosses de 22 
exploitants.

• Volume de stockage 
= 13 113 m3.

• Capacité de 
stockage > 6 mois.

Les fosses existantes pour le stockage du digestat liquide.



Le projet et le SAGE

• Qualité des eaux

� Article 9 : Règles de fertilisation particulières sur le BV de l’Erdre.
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Qualité des milieux

• Les communes du territoire du SAGE comportent 1 ZNIEFF type I et 1 
site Natura 2000 (cf. tableau en écriture rouge).

• Périmètre du SAGE Estuaire de la Loire : aucune parcelle n’est incluse 
dans ces zonages.

Milieux naturels

Type de zone Code Nom

ZNIEFF 1 520006611
ERDRE A L'AMONT DE NORD-SUR-ERDRE, BOIS DE LA

LUCINIERE ET SES ENVIRONS.

ZNIEFF 1 52022 0057 RUISSEAU DE MISENGRAIN ET SES ETANGS

ZNIEFF 1 520014644 ETANG DE TRESSE

ZNIEFF 1 520220041 ETANG DE SAINT-AUBIN

ZNIEFF 1 520014645 ETANG DU FOURNEAU

ZNIEFF 1 520220058 ETANG DES ROCHETTES

ZNIEFF 1 520014619 PLAN D'EAU DE LA RINCERIE

ZNIEFF 2 520220045 RUISSEAU DE MISENGRAIN ET SES ETANGS

ZNIEFF 2 520006618 FORET DE JUIGNE, ETANGS ET BOIS ATTENANTS

ZNIEFF 2 530009828 FORET D'ARAIZE ET ETANG DE SAINT-MORAND

NATURA 2000 FR5200624 MARAIS DE L'ERDRE
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Zonages environnementaux concernés 
par les communes du plan d’épandage.



Eaux superficielles

Eaux souterraines

• Masse d’eau concernée (périmètre du SAGE) : Erdre.

� Etat écologique de la masse d’eau en 2012 : moyen.

� Objectif DCE (atteinte du bon état écologique) : 2021.

• 3 captages AEP se situent sur les communes concernées par le plan 

d’épandage dont 1 sur le périmètre du SAGE : Nort-sur-Erdre. 

• SAGE Estuaire de la Loire : pas de parcelles sur un périmètre de protection.

Qualité des eaux
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Bilan CORPEN

• Bilan des exploitations :

� Equilibre de la 

fertilisation en azote 

et en phosphore.



Bilan CORPEN

• Respect de la directive 

nitrates :

� 210 kg N total/ha SAU en 

zone vulnérable ;

� 190 kg N total/ha SAU en 

ZAR ;

� 170 kg N organique/ha 

SAU.

Quantité d’azote par 
exploitation



Analyse des sols et de leur environnement

• Etude de l’aptitude des sols à l’épandage selon les critères suivants :

– Hydromorphie ;

– Capacité de rétention : texture, épaisseur du sol, … ;

– Sensibilité au ruissellement : occupation du sol, pente, …

• Exclusion de parcelles pour respecter les distances règlementaires vis-à-

vis des habitations, cours d'eau, points d’eau, ...

• 900 à 1000 sondages pédologiques.

Qualité des eaux
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Analyse des sols et de leur environnement

• Classes d’aptitude 

des sols :
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• Résultats :

Périmètre SAGE 
= 580 ha.



Analyse des sols et de leur environnement
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Casson

Nort-sur-Erdre

Sucé-sur-Erdre

• Représentation cartographique des 

classes d’aptitude pour toutes les 

parcelles du plan d’épandage.

• Exemple des parcelles du GAEC 

Malherbe (carte).

Aptitude 1

Aptitude 0

Aptitude 2



Qualité des eaux

• La valorisation agricole du digestat respecte :

– Son innocuité.

– Une valeur agronomique en cohérence avec son utilisation en tant que fertilisant.

– L’aptitude agro-pédologique des sols épandables.

– L’exigence des cultures sur les parcelles épandables.

– Les distances par rapport aux milieux naturels sensibles, points d’eau, …

– La conservation des bandes enherbées ;

– Le calendrier d’épandage ;

– La cohérence avec le 5ème programme de la directive nitrates.

PLAN D’EPANDAGE

Périmètre total Périmètre du SAGE

Nbr commune 45 5

Nbr de département 3 1

Nbr d’exploitation 36 3

Surface initiale 4 500 850

Surface épandable 3 900 580

Bilan
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Qualité des eaux

Suivi

• Qualité du digestat :

� Valeur agronomique : 6 analyses/an ;

� ETM : 6 analyses/an ;

� CTO : 3 analyses/an ;

� Microbiologie.

• Programme prévisionnel annuel d'épandage établi avec l'exploitant.

• Cahier d'épandage tenu à jour à la disposition des DDT / DDTM.

• Un bilan des épandages dressé annuellement.
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Synthèse

• Qualité des eaux

� Article 9 : Règles de fertilisation particulières sur le BV de l’Erdre.

� Respecté.
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Annexes
Production de la phase liquide du digestat
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Annexes

Communes du plan d’épandage
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AnnexesLocalisation des parcelles du plan d’épandage concernées 
par le SAGE Estuaire de la Loire

Nort-sur-Erdre

Joué-sur-Erdre



AnnexesLocalisation des parcelles du plan d’épandage concernées 
par le SAGE Estuaire de la Loire

Nort-sur-Erdre



AnnexesLocalisation des parcelles du plan d’épandage concernées 
par le SAGE Estuaire de la Loire

Petit-Mars

Casson


